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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 

12, boulevard Félix Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 00 – E-Mail: dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 
 

 
 

ARRETE N°  
Portant nomination d’un directeur intérimaire 
à la Maison de Retraite Publique 
« Résidence Coste Baills» 
à ELNE (66202) 
 

 
 

Service des Etablissements Sanitaires 
Sociaux et Médico-Sociaux 

 
 

ED/MFC 
 

LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES-ORIENTALES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L 312-1, L 313-13 et 

suivants ; 
 
VU le loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 90-437 du 28 Mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’articulation des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2007-1926 du 26 décembre 2007 modifiant le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 

portant dispositions relatives à la direction de certains établissements mentionnés à l’article 2 de 
la loi n° 86-33 du janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2007—1938 du 26 décembre 2007 relatif au régime indemnitaire du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ; 

 
VU l’arrêté du 26 décembre 2007 portant application du décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 

relatif au régime indemnitaire du corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux de la fonction publique hospitalière, notamment l’article 3 de cet arrêté relatif à 
l’indemnité d’intérim ; 
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VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1983 portant création de la Maison de Retraite d’ELNE ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2006 portant nomination de Mademoiselle FORCADE 

Laure en qualité de directrice de la maison de retraite d’ELNE à compter du 01/01/2007 ; 
 
VU Le Certificat médical du 12 décembre 2008 remis attestant de la date du début de grossesse et de 

la date présumé de l’accouchement de Madame Laure BARBERIS (FORCADE) ; 
 
VU La lettre du 11 mars 2009 de Madame Laure BARBERIS (FORCADE) faisant part de la 

période de son congé maternité à compter du lundi 13 avril 2009 jusqu’au dimanche 2 août 
2009 inclus, et sollicitant à la suite un congé annuel du 3 août jusqu’au 30 août 2009 inclus ; 

 
Considérant qu’il convient d’assurer l’intérim de la direction de la Maison de Retraite d’ELNE à compter du 

lundi 13 avril 2009 ; 
 
VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-

ORIENTALES ; 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : Monsieur Stéphane LEGUEVAQUES, directeur d’établissement de classe normale, 

Directeur de la Maison de Retraite Publique « Francis Panicot » de TOULOUGES, est 
nommé, à compter du lundi 13 avril 2009, pour assurer les fonctions de directeur 
intérimaire de la maison de retraite d’ELNE.  

 Cet intérim prendra fin à la date de reprise de fonction de Madame Laure BARBERIS. 
 
Article 2 : L’intéressé percevra à ce titre l’indemnité de suppléance calculée selon les dispositions de 

l’article 3 alinéa 2 de l’arrêté interministériel du 26 décembre 2007 susvisé ; 
 
 Il bénéficiera en outre des indemnités pour frais de déplacement calculées selon les 

dispositions du décret n° 90-437 du 28 Mai 1990 susvisé. 
 
 
Article 3 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 

Administratif de la Région Languedoc-Roussillon – 6, rue Pitot 34000 MONTPELLIER 
– dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés et de sa 
publication pour les tiers. 

 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES, 

Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Président du Conseil d’Administration de 
la Maison de Retraite d’ELNE ainsi qu’au Receveur de l’établissement, et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales. 

 
 

PERPIGNAN, le 1er avril 2009 
 
LE PREFET 
 
Signé 
 
Hugues BOUSIGES 



Arrêté n°2009083-05

Arrêté préfectoral prolongeant la campagne de vaccination contre la fièvre catarrhale
ovine

Administration : Direction départementale des services vétérinaires
Auteur : Martine ROBINET
Signataire : Directeur DDSV
Date de signature : 24 Mars 2009
Résumé : AP prolongeant la campagne e vaccination contre la F.C.O.
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AGREMENT DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER CARMEN VICTORIA
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Administration : Direction départementale du travail de l'emploi et de la formation professionnelle
Auteur : Gerard IZERN
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Résumé : AGREMENT SIMPLE  DE SERVICES A LA PERSONNE 
DOSSIER CARMEN VICTORIA
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AGREMENT DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER MONTSERRAT VICTORIA

Numéro interne : N/230309/F/066/S/014
Administration : Direction départementale du travail de l'emploi et de la formation professionnelle
Auteur : Gerard IZERN
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DOSSIER MONTSERRAT VICTORIA
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Arrêté n°2009082-07

AGREMENT DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER RAYNIER EMILIE
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DOSSIER BIEN ETRE EN CATALOGNE
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AGREMENT DE SERVICES A LA PERSONNE

DOSSIER AIDE ACTION ADMINISTRATIVE

Numéro interne : N/270309/F/066/S/017
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SOUS-PRÉFECTURE DE CERET

                                 Céret, le 25 mars 2009

ARRETE  2009
portant autorisation d’organiser 

les 04 et 05 avril 2009, une épreuve sportive automobile 
dénommée

"21ème  RALLYE DU VALLESPIR "

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de la Route,
VU le code du Sport,
VU le code des assurances,
VU la loi sur le sport n° 84-610 du 16 Juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives,
VU le  décret  n° 83-927 du 21 octobre 1983 fixant  les  conditions de remboursement  de certaines 
dépenses supportées par les armées,
VU le décret n° 93.392 du 18 mars 1993, en application de l’article 47 de la Loi sur le sport n° 84-610 
du 16 Juillet 1984, modifié par le décret n° 2003-371 du 15 avril 2003,
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par 
les forces de police,
VU le décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d'ordre par les 
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif, modifié par le décret 
n° 2005-307 du 24 mars 2005,  Décret du 16 mai 2006,
VU l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives,
VU l’arrêté  du  30  janvier  2009  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux  épreuves  sportives  à 
certaines périodes de l'année 2009, 
VU la  circulaire  DLPAJ  du  27  novembre  2006,  N°  NOR :  INT/D/06/00095C,  relative  aux 
concentrations et manifestations organisées sur la voie publique ou dans les lieux non ouverts à la 
circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur,
VU l'arrêté préfectoral n°3618 du 1er septembre 2008 portant délégation de signature à Mr Antoine 
ANDRE Sous-Préfet de Céret ,
VU la demande présentée le 23 décembre 2008 par Mr Gouzien Jean-Louis Président de  l'association 
Vallespir sport automobile, sise 14 rue de Cerdagne à Amélie Les Bains 66110 aux fins d’autorisation 
d’une épreuve sportive automobiles dénommée "21ème RALLYE DU VALLESPIR" les 04 et 05 avril 
2009, 
Avis des maires concernés avec les observations suivantes :

CORSAVY     :   AVIS FAVORABLE  avec les réserves suivantes :
- Vitesse réduite les jours de reconnaissance avant l’épreuve.
- Les règles de circulation et de sécurité devront être respectées dans la traversée du village les jours 

de reconnaissance et le jour de l’épreuve.

Adresse Postale : 01 rue de la sardane  B P  321  66400   CERET cedex

Téléphone : Standard 04.68.87.10.02
fax               04.68.87.45.01

Renseignements : MINITEL  3615 AVS 66 (1,01 FF/mn soit 0,15 €/mn)

SERVEUR VOCAL 04.68.51.66.67



- Les  véhicules  devront  être  mis  en conformité  concernant  le  bruit.  Aucune gène ne  devra  être 
apportée aux commerces locaux et aucune déviation ne devra être mise en place à l’entrée du 
village d’où il est possible d’accéder au parking.

- Le maximum de visiteurs devront utiliser les parkings communaux.

Le jour de l’épreuve sur la partie hors course, entre Amélie et  le point de départ de Corsavy, les 
véhicules devront respecter en tout point les règles de circulation. Ils devront rejoindre le point de 
départ de Corsavy, groupés, précédés et suivis par des véhicules d’encadrement. Il sera mis en place 
des mesures draconiennes en matière de sécurité et de vitesse. Installation de deux ou trois points de 
contrôle de vitesse sur la RD 43 entre Arles sur Tech et Corsavy le jour de l’épreuve.

AMELIE LES BAINS PALALDA  : Avis favorable sous la responsabilité des organisateurs.

MONTFERRER -  LAMANERE - SAINT LAURENT DE CERDANS - REYNES - MONTBOLO - 
LLAURO - ARLES SUR TECH - SAINT MARSAL - TAULIS  : AVIS FAVORABLE

LE TECH : Avis favorable , évoque le problème de vitesse dans la zone de la chapelle Sainte Cécile .

CERET : Avis favorable . Le stationnement sera interdit place de la République et parking des Tins 
du samedi 04 avril à 18 heures au dimanches 05 avril 15 heures .
La circulation sera interdite sur le tronçon allant au parking des Tins à la place de la République le 
dimanche 05 avril .

PRUNET ET BELPUIG : Bon pour accord à condition que toutes les mesures de sécurité ainsi que la 
limitation  de  vitesse  soient  respectées  lors  de  l'épreuve  sportive  mais  aussi  et  surtout  lors  des 
reconnaissances et des essais en particulier  la traversée des hameaux (La Trinité etc.).

SERRALONGUE : Avis favorable  .Evoque "l'après -rallye "notament  les  questions relatives  aux 
sinistres et aux assurances concernat l'année dernière , qui ne sont toujours pas réglées .

CALMEILLES : Comme l'an passé, je tiens à réaffirmer que le passage du Rallye du Vallespir sur le 
territoire communal n'est pas bien perçu  par les habitants de la commune. Il semble important de 
soulever quelques points :

1. Le passage sur le territoire de Calmeilles est une étape de transition et à ce titre les concurrents et 
la caravane du rallye doivent respecter le code de la route.

2. Il conviendrait que l'organisation intervienne auprès de la caravane et du public afin de limiter les 
nuisances pour les habitants, surtout quelques jours avant et pendant la course.

OMS : Avis favorable sous réserve de toutes mesures de sécurité y compris lors des reconnaissances 
des candidats .Il faut rappeler aux riverains de faire attention à leurs animaux (clôtures fragiles ).

VU les avis favorables formulés par les services concernés, relevant de la commission départementale 
de la sécurité routière, lors de l’instruction de la demande,

VU l’attestation d’assurance N°3865067904  AXA 23 bis rue Rempart Villeneuve 66000   Perpignan, 
en date du 13/03/2009,

SUR proposition de Mr le Sous-Préfet de Céret,
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A R R E T E

ARTICLE 1er     : M le Président de l’association "vallespir sport automobile" est autorisé à organiser 
les  04 et 05 avril 2009 , une manifestation sportive dénommée   21ème RALLYE DU VALLESPIR 
sous réserve:

• de solliciter, en tant que de besoin, des autorités compétentes (mairie, conseil général ou préfet, 
direction  départementale  de l’équipement)  les  arrêtés  de police  nécessaires  à  l’organisation  de 
l’épreuve et prévoyant des coupures de routes, des arrêts de circulation ou la mise en place de 
restrictions particulières (par panneaux réglementaires de signalisation). 

• du respect de l’interdiction de la circulation pendant la durée des épreuves sur les sections de route 
concernées par les épreuves spéciales :

- .RD 44 entre CORSAVY et LE TECH, RD 44 entre le pont de la Vierge Marie et 
carrefour avec la RD 64,

- .RD 64 jusqu’au carrefour avec la RD 3 (La Forge del Mitg),
- .RD 618 entre PALALDA et le Col  Xatard à SAINT MARSAL,
- .RD 13 entre OMS et le Col de LLAURO,
- .RD 615 entre le Col de LLAURO et CERET

• du respect du code de la route par les participants à la course et les
      accompagnateurs, sur les parcours de liaisons,
• de mise en place de « commissaires », conformément au décret n° 92-753  
      du 3 août 1992, munis de piquets double face modèle K10, aux carrefours
     suivants :
• RD 3/RD 44 (Corsavy), RD 44/RD 54 (Montferrer), RD 44/RD 115 (Le Tech)
• RD 115/RD 44 (Le Tech), RD 44/RD 64 (Le Graou), RD 64/RD 3 (La forge del Mitg) ;
• RD 618/RD 15 (borne Michelin),  RD 13/RD 618 (Coll Xatard) ;

RD 13/RD 615 (Col de Llauro).

ARTICLE  2 :  Cette  compétition  est  classée  dans  les  épreuves  de  régularité  et  d’endurance  de 
véhicules à moteur prévues au titre III de l’arrêté ministériel du 1.12.1959. Les concurrents devront 
se conformer au Code de la Route et aux Arrêtés Municipaux des agglomérations traversées.

ARTICLE 3 : Par dérogation à l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 (article 47), des épreuves à 
moyenne spéciale chronométrée pourront être disputées dans la traversée des agglomérations :

. CORSAVY / MONTFERRER / LE TECH

. LE PONT / LA FORGE

. PALALDA / COL XATARD

. OMS / CERET

ARTICLE 4 :  Le  stationnement  de  tous  véhicules  sera  strictement  interdit  des  deux  côtés  de  la 
chaussée  sur  l’ensemble  du  parcours  à  épreuves  à  moyenne  spéciale  chronométrée.  Les  voies 
empruntées pour les épreuves spéciales susvisées seront interdites à la circulation une heure avant le 
départ de l’épreuve et jusqu’au passage  du véhicule indiquant la fin de l’épreuve.
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ARTICLE 5 :  Les départs des concurrents sont donnés individuellement et échelonnés au moins de 
minute en minute. Toute autre disposition du règlement visant à réduire ce temps est réputée non écrite 
compte tenu des prescriptions faites par l’article 41 de l’arrêté du 1er décembre 1959.

ARTICLE 6 :  Les secteurs de liaison ont pour objet exclusif de permettre aux concurrents d’aller 
d’une épreuve de classement à la suivante. En aucun cas le temps réalisé sur le secteur de liaison ne 
peut directement être pris en compte à titre de bonification pour le classement. Le temps accordé par le 
règlement aux concurrents pour parcourir des secteurs de liaison doit être tel qu’il corresponde à une 
moyenne maximum de la vitesse autorisée par le code de la route.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté d’autorisation est subordonné également aux conditions de sécurité 
suivantes :
- l’établissement hospitalier le plus proche devra être informé par les organisateurs du déroulement de 
la manifestation,
-  les  organisateurs  devront  rappeler  aux  spectateurs,  par  tous  les  moyens  mis  à  leur  disposition, 
l’interdiction formelle d’allumer du feu dans la zone où ils seront amenés à circuler et à stationner, aux 
fumeurs, les consignes de prudence afin d’éviter les incendies.
Par ailleurs, des consignes très précises devront être données aux équipes médicales. Les moyens de 
communication  (téléphone)  devront  être  suffisamment  nombreux  et  parfaitement  fiables  pour 
permettre notamment de faire, le cas échéant, monter en puissance les secours.

Les organisateurs devront de manière précise informer du déroulement de la manifestation, prendre en 
charge toutes les missions concernant la police des parkings, la surveillance des spectateurs, la mise en 
place de la signalisation nécessaire. Ils devront mettre en place des signaleurs majeurs et titulaires du 
permis de conduire en cours de validité, ou commissaires de course dans les endroits dangereux et aux 
déviations prévues, aucun service de sécurité ne pouvant être mis en place par la gendarmerie pour 
couvrir la manifestation.
Il est rappelé qu’il est formellement interdit de jeter des tracts, journaux ou produits divers, de coller 
ou d’attacher des flèches de direction, des papillons ou affiches sur les panneaux de signalisation, 
bornes, arbres ou parapets de ponts, ainsi que d’utiliser de la peinture indélébile pour le marquage des 
chaussées.

Le jalonnement éventuel de la course ne pourra être fait que sur des panneaux légers qui ne devront 
jamais  masquer  les  bornes  ou  panneaux  de  signalisation  routière  et  devront  être  enlevés  par  les 
organisateurs immédiatement après l’épreuve.

Le  survol  des  manifestations  sportives  est  soumis  à  l’ensemble  des  prescriptions  prévues  par  la 
réglementation  aérienne  en  ce  qui  concerne  notamment  le  survol  des  agglomérations  (interdiction 
générale, autorisation donnée par le seul représentant de l'État dans le département.

ARTICLE 8 :  Aucun gradin, estrade, tribune, podium ou chapiteau ne sera mis à la disposition du 
public.

ARTICLE 9 :  L’accès au parcours est formellement interdit au public. Il ne sera admis à stationner 
que  dans  les  zones  prévues.  La  localisation  des  emplacements  publics  devra  être  conforme  aux 
dispositions conjuguées des articles 19, 15 et 22 de l’arrêté du 3 novembre 1976.
Les commissaires de course assureront la police de ces zones. Les organisateurs devront informer le 
public du danger que courraient ou feraient courir aux concurrents les personnes qui se tiendraient en 
bordure de secteurs chronométrés. De même, les organisateurs devront mettre en place un dispositif de 
sécurité du public et des participants, ainsi qu’un nombre suffisant de commissaires de course aux 
points sensibles de l’itinéraire et notamment dans la traversée des hameaux et villages. Dans l’axe 
d’entrée des virages réputés dangereux, ils assureront la matérialisation par rubans, bottes de paille 
épaulées ou barrières, des périmètres où la présence de spectateurs est strictement interdite.
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Les mesures de sécurité et les zones interdites d’accès seront affichées et rappelées à 
intervalles réguliers durant toute l’épreuve par haut-parleur.

Les organisateurs devront informer le public, par voie de presse, radio, affiches, des 
horaires d’interdiction de circulation avec mention des routes frappées d’interdiction.

ARTICLE 10 : La présente autorisation est donnée  sous la réserve expresse que les organisateurs 
assument l’entière responsabilité de la surveillance de l’épreuve, aucun service de sécurité ne pouvant 
être mis en place par la gendarmerie pour couvrir la manifestation.

ARTICLE  11 : La présente autorisation est donnée sous réserve du respect par les organisateurs du 
règlement particulier de l’épreuve et des dispositions du présent arrêté.

Aux termes des règlements en vigueur, sont formellement interdits :

* le lancement d’imprimés ou objets quelconques sur la voie publique pour quelque raison que ce soit,
* l’apposition d’indications de parcours, signes, affiches, panneaux et placards divers :

               -  sur les poteaux et panneaux de signalisation routière,
               -  sur les arbres bordant les voies publiques,
               -  sur les ouvrages ou objets du domaine public.

Les  organisateurs  seront  tenus  pour  le  marquage  provisoire  des  chaussées,  de  n’utiliser  que  des 
peintures à base de chaux qui devront nécessairement avoir disparu soit naturellement, soit par leurs 
soins au plus tard 3 jours après le passage de l’épreuve.

ARTICLE  12 :  L’État,  le  département,  les  communes  et  leurs  représentants  sont  expressément 
déchargés de toute responsabilité  civile en ce qui concerne les risques éventuels et  notamment les 
conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes ou aux biens par le fait, soit de 
cette épreuve, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette épreuve.

ARTICLE 13 :  Les  deux  directeurs  techniques,  vérifieront  avant  le  départ  de  l’épreuve  que  les 
prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  sont  intégralement  respectées  et  donnera 
préalablement son accord à l’ouverture de la compétition.

Avant chaque épreuve, les deux directeurs techniques auront dûment complété et signé 
l’attestation donnant son accord.

La présente autorisation pourra être rapportée soit avant le départ de l’épreuve, soit au cours du 
déroulement de celle-ci, s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que 
les organisateurs, malgré la mise en demeure qui leur aura été faite par l’autorité administrative, ne 
respectent  plus  ou  ne  font  plus  respecter  par  les  concurrents  les  dispositions  que  le  règlement 
particulier de la manifestation prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents.

Le Sous-préfet de permanence pourra être saisi à tout moment s'il s’avère que certaines 
conditions prévues dans l’arrêté ne sont plus respectées.

ARTICLE 14 : Structures de secours
Pour toutes les épreuves, un dispositif prévisionnel de secours proposé par l’organisateur et apprécié 
par les services compétents doit être mis en place. Les dispositions relatives à cette structure seront 
fonction de l'importance de la manifestation et de la nature du parcours.
Le ou les médecins de course doivent être présents obligatoirement sur le parcours. Ils doivent, ainsi, 
ne pas être de garde ou d’astreinte.
L’hôpital le plus proche doit avoir été informé par l’organisateur du déroulement de l’épreuve, et donc 
de l’éventualité de recevoir un blessé.
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Les évacuations des blessés ne doivent jamais être effectuées avec les véhicules de secours affectés à 
l’épreuve. Si tel  doit  être le cas;  l’épreuve devra être momentanément suspendue,  le temps que le 
véhicule de secours rejoigne l’épreuve.
Une ambulance ne peut recueillir, sauf en cas d’extrême urgence, une personne du public participant à 
la compétition.
L’organisateur peut être tenu juridiquement responsable. En effet, la décharge éventuelle signée par les 
sportifs et la présence des secours ne sauraient le dégager de sa responsabilité si les moyens de secours 
s’avéraient insuffisants ou inadaptés aux caractéristiques de l’épreuve.

ARTICLE 15: Contrôle antidopage : Toutes les compétitions agréées par une fédération sportive 
peuvent  subir  un  contrôle  antidopage :  Les  organisateurs  devront  prévoir  un  « local  de  contrôle 
antidopage)  répondant  aux critères  du  manuel  du  médecin  préleveur  édité  par  le  Ministère  de  la 
Jeunesse et des Sports).  Il  doit  comprendre 3 espaces distincts : une salle d’attente ;  un bureau de 
travail , des toilettes vastes. Des boissons sous emballage hermétique doivent être prévues.
Du  fait  de  l’éloignement  d’une  compétition  d’une  enceinte  sportive,  l’organisateur  veillera  à  se 
rapprocher le plus possible des recommandations ci-dessus de telle manière que l’intimité de l’athlète 
vis à vis des tierces personnes (hors médecin) soit respectée.
Le médecin désigné pour assurer les opérations de contrôle antidopage ne peut être le médecin de 
course.

ARTICLE 16 : Les organisateurs devront préalablement prendre contact avec les services de Météo-
France,  afin de s'assurer  que la  situation météorologique ne soit  pas  de nature à  compromettre  la 
sécurité des personnes présentes lors de la manifestation.

ARTICLE 17 :
M. le Sous-Préfet de Céret ,
M. le Capitaine, commandant la compagnie de Céret,
M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l'Agriculture des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Service Interministériel de Défense et de Protection Civile des Pyrénées-Orientales,
M. le Directeur Départemental des affaires sanitaires et sociales,
M. le Président du Conseil Général des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant des élus communaux à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
M. le représentant du sport automobile à la CDSR des Pyrénées-Orientales,
Monsieur le président de l’Union Française des Œuvres Laïques d'Education Physique,
MMES et MM. les maires des communes traversées : Amélie les Bains Palalda, Arles sur Tech, 
Calmeilles,  Céret ,  Corsavy ,  Llauro, Lamanère  ,  Montbolo,  Montferrer ,   le  Tech ,  Oms , 
Reynes , St Laurent de Cerdans , St Marsal , Serralongue , Taulis , Prunet et Belpuig .
MM les organisateurs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera 
adressée  et  qui  sera  inséré  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  le  préfecture  des  Pyrénées-
Orientales.

Le Sous-Préfet

Signé : Antoine ANDRE
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